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Résumé 
           L’évaluation des risques constitue le préalable de toute démarche de prévention des 

risques chimiques. elle doit permettre de construire un plan d'actions de prévention et Pour 

être efficace il faut la renouveler régulièrement et, notamment, à chaque modification 

importante des processus de travail. 

Notre objectif est de mettre au point une évaluation préliminaire du risque chimique sur un 

poste de fabrication de la boue dans un chantier de forage pour estimer le niveau de ce risque, 

tout en respectant le déroulement réel des circonstances au niveau de ce poste sur la base des 

rapports journaliers, des avis des superviseurs boue, et notre stage pratique Pour cela ,nous 

utilisons la méthode INRS Ce qui est d'établir une hiérarchie des risques chimiques, dans une 

entreprise ou un atelier. Elle distingue toutefois trois grands volets dans le risque chimique, 

qui sont à traiter séparément : les volets santé, sécurité et environnement donc nous nous 

sommes focalisés sur l’évaluation des risques chimiques dans un poste de fabrication de la 

boue sur un chantier de forage selon la méthode de l’INRS L’évaluation des risques consiste 

ensuite à déterminer : les classes de danger, les classes  de  quantité,  les  classes  de  

fréquence  d’utilisation,  et  les  classes  d’exposition potentielle. Ensuite la combinaison des 

valeurs des classes de chaque paramètre permet de calculer un score de risque potentiel, celui-

ci fixe les priorités d’évaluation de risque pour un atelier ou un poste de travail. 

Dans le cas de risques non faibles, lorsque la suppression  du risque ou la substitution d’un 

agent chimique dangereux n’est pas réalisable, des mesures et des moyens de prévention 

doivent être mis en œuvre pour réduire le risque d’exposition aussi bas que techniquement 

possible Donc, pour mieux analyser les résultats on a jugé utile d’aller plus loin dans l’analyse 

et procéder à une évaluation du risque par inhalation. 

Les mots clé: Le risque, Le danger, l'exposition, les produits, le dommage 

 تكةىى ولكةٍ لوٌة  عوة  خطةخ لجٌبء تسوح أى َجت. الكُوُبئُخ الوخبطش هي لىلبَخل ًهج لأٌ أسبسٍ ششط هى الوخبطش تمُُن 

 .العو  هشاح  هي هبهخ تغُُشاد أٌ عٌذ وخبصخ ثبًتظبم تجذد أى َجت فعبلخ

 هة  الوخةبطش  هسةتىي تمةذَشل جُةذ هىلة  فةٍ التحىَلُةخ هحطةخ الطةُي علةً الكُوُبئُةخ للوخةبطش أولةٍ تمُةُن وضة  هةى هذفٌب

 هةي العولةٍ والتةذسَت الطةُي  اِساء والوشةشفُي َىهُةخ تمةبسَش أسةب  علةً الوىلف هزا فٍ للظشوف الفعلٍ الوسبس احتشام

 وسشةخ أو شةشةخ فةٍ الكُوُبئُةخ الوخةبطش هةي هشهةٍ تسلسة  لإًشةبء هب طشَمخ دولُب الوطجعخ الٌسجخ ًستخذم وًحي هزا  أج 

 والسةلاهخ الصةحخ الجىاًةت: هٌفصة  ثشك  تعتجش التٍ الكُوُبئُخ  الوبدح فٍ سئُسُخ عٌبصش ثلاثخ َوُز فإًه رلك  وه . عو 

 الوخةبطش تمُةُن طشَمةخ لجة  هةي جُةذ هىلة  علةً آخةش التصةٌُ  الطةُي فةٍ الكُوُبئُةخ الوخةبطش تمُُن علً سةزًب لزلك والجُئخ

 التعةش  والطجمةبد اسةتخذام الطجمةبد هةي وتةشدد الطجمةبد  يهة وعةذد الخطةىسح  فئةبد: تحذَةذ هةى ثن دولُب الوطجعخ الٌسجخ

 أولىَةبد هةي الوخةبطش تمُةُن َحةذد فإًةه الوحتولخ  الوخبطش دسجخ لحسبة هعلوخ ة  هي الطجمبد لُن ثُي الجو  ثن. الوحتولخ

 .عو  هحطخ أو عو  وسشخ

 تةذاثُش تٌفُةز َجةت هوكٌةب  لةُ  طةشحخ ةُوبوَةخ هةبدح اسةتجذا  أو الوخةبطش علةً المضةبء عٌةذ هٌخفضةخ غُةش خطةش حبلخ فٍ

 هي أًه اعتجش ًتبئج تحلُ  لتحسُي ورلك التمٌُخ الٌبحُخ هي هوكي إلً تص  هٌخفضخ التعش  خطش هي للحذ الىلبَخ ووسبئ 

 .الاستٌشبق طشَك عي للوخبطش وتمُُن تحلُ  فٍ رلك هي أثعذ تزهت أى الوٌبست

:الوخبطشح  الخطش  التعش   الوىاد  الخسبئش الكلمات المفتاحية   
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INTRODUCTION GENERAL 

Le nombre et la variété des produits chimiques présents dans notre société moderne ne  

cessent qu’augmenter. Leur développement a contribué à rendre l’activité des différents  

secteurs industriels plus facile, mais il a aussi fait naître de nouveaux dangers menace notre  

vie. Dans ce contexte, lors de développement de secteur de    forage    pétrolier, plusieurs  

produits chimiques sont développés pour assurer le bon fonctionnement de cette activité sans  

prendre en compte de l’aspect néfaste de ces produits sur la santé des travailleurs, ou bien sur  

l’environnement.  

Cependant, au cours de ces dernières années, et conscient de l’importance des risques  

professionnels tant sur le plan économique que sur le plan social, les pouvoirs publics ont  

substitué plusieurs produits chimiques dans le secteur de forage dû à leurs effets négatifs sur  

la santé spécifiquement les produits à caractère cancérigène. C’est dans cette optique que nous  

proposons de faire une évaluation de risque chimique dans cette activité afin de confirmer  

l’acceptabilité du risque chimique dans les chantiers de forage sur la santé des opérateurs.  

Au cours de notre stage pratique, nous avons remarqués que les risques chimiques 

dans un chantier de forage peuvent être existés grâce à une exposition   d’une personne à un 

agent chimique pendant le fonctionnement habituel de l’activité dans la totalité des cas. Cette 

exposition  peut  être  directe ;  lors  de  mélangeage  des  produits  chimiques  au  niveau  de 

mélangeur pour la fabrication ou bien le traitement de la boue de forage, ou bien indirecte ; 

due au contact des opérateurs avec la boue au niveau des bacs, du plancher, et du surface   au 

cours des opérations routiniers ( mesure des caractéristique de la boue, nettoyage des tamis, 

connexion et déconnexion des tiges, …. )  

Dans notre travail, nous nous sommes focalisés uniquement sur l’évaluation du risque  

chimique due à l’exposition directe des opérateurs aux produits chimiques au niveau de  

mélangeur  (poste de fabrication de la boue). Notre choix est dicté premièrement par la  

complexité de l’exposition indirecte (comment estimer l’effet de chaque produit ?, le faite que  

la boue sorte de puits à haute température donc présence de vapeur, cette vaporisation dépend  

de la profondeur du puits, et de la période d’exposition…, donc la nécessité de prendre des  

mesures pratiques), et deuxièmement par la disponibilité des données dans le cas du poste de  



 

  
 

fabrication de la boue (les quantités utilisés, la fréquence d’utilisation,….).  

Pour  ce  faire,  nous  avons  procédé  à  l’évaluation  du  risque  chimique  selon  une  

méthode proposé par l’INRS  (institut français de la recherche de sécurité), une méthode  

d’évaluation simplifiée, qui a été testée par des services de prévention des caisses régionales  

d’assurance de maladie (française) qui l’ont appliquée sur plusieurs secteurs ; industrie de la  

chimie, de mécanique, …, dont les avis d’experts ont été confrontés aux résultats fournis par  

la méthode. Cette méthode s’applique dans le cas ou plusieurs produits chimiques sont utilisés  

d’où la nécessité de la détermination de l’ordre de priorité  des mesures de prévention à mettre  

en œuvre.  

A cet effet, le puit déjà réalisé a été sélectionnés ; OMN-302, pour faire l’évaluation 

des risques chimiques,  

Notre objectif est de mettre au point une évaluation préliminaire du risque chimique  

sur un poste de fabrication de la boue dans un chantier de forage pour estimer le niveau de ce  

risque, tout en respectant le déroulement réel des circonstances au niveau de ce poste sur la  

base des rapports journaliers, des avis des superviseurs boue, et notre stage pratique.  
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I.1. Introduction  
En matière de science du risque, le vocabulaire prend une importance décisive. Il  

existe en effet un grand nombre de concepts qui s’y rattachent depuis les temps anciens, cette  

notion faisant partie de la vie quotidienne des hommes. Dès qu’il a fallu introduire un peu de  

rationalité dans ce domaine, où le jugement subjectif domine, la nécessité de fixer le sens des  

termes employés s’est imposée. Après des années d’hésitations, notamment attribuables à la  

difficulté  de  trouver  des  équivalences  entre  les  grandes  langues  scientifiques,  une  

normalisation s’est mise en place, sans être encore aujourd’hui complètement aboutie. 

Il est important de retenir que le danger est propre à l’agent chimique, 

indépendamment de ses conditions d’utilisation. Les dommages possibles sont très variés. La 

classification, et en particulier l’étiquetage réglementaire, ne vise principalement qu’à informer sur 

les dangers des produits chimiques.  

I.2. Définition     

 Le risque chimique : est celui qu’engendre l’utilisation ou le contact avec un ou 

plusieurs produits chimiques. La directive française 98/24 le définit comme « la probabilité 

que le potentiel de nuisance soit atteint dans les conditions d’utilisation et/ou d’exposition ». En 

tant que tel, il peut être estimé pour situer son importance, ce risque peut prendre une forme  

progressive  ou  accidentelle.  La  première  regroupe  les  atteintes  lentes  à  la  santé (irritation, 

cancer…), la seconde les effets soudains et rapides, soit par action directe, comme avec les 

intoxications aiguës, soit par action indirecte, en raison des propriétés physicochimiques 

des produits (inflammabilité, explosivité…). 

Un risque chimique exprime la combinaison de la probabilité de survenue d’un dommage 

causé par un agent chimique sur une personne et de la gravité de ce dommage. 

 Un agent chimique: est un produit chimique, en général commercialisé et 

souvent soumis à étiquetage, mais aussi tout produit généré par l’activité, tel que 

poussière, vapeur, fumée, déchet. 

 Un dommage sur une personne:  est une atteinte à sa santé, en pratique soit une 

lésion issue d’un accident, soit une maladie. 

 Le danger d’un agent chimique: est une propriété de celui-ci qui précise le type 

de dommage qu’il peut causer : brûlure, cancer, incendie,… Il est indiqué dans 

l’étiquetage quand celui-ci existe. 
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 Le danger : est une propriété intrinsèque d’un agent chimique susceptible d’avoir 

un effet nuisible. 

      Le risque : Élément caractérisant la survenue du dommage potentiel lie a une 

situation de danger. il est habituellement défini par deux éléments ;la probabilité de 

survenance et la gravité des conséquences. 

      L'accident : Est considéré comme accident touts événements  fâcheux inattendu 

résultants d'un disfonctionnement  d'un ou plusieurs systèmes  

I.3. Les classification des risques chimiques [ ] 

Les risques chimiques se classent, essentiellement, en trois groupes : 

I.3.1. Risques – toxiques:  

On distingue généralement la toxicité intrinsèque de la substance qui entraîne 

l'intoxication du sujet. 

Les dangers pour les agents, sont dus soit par ignorance  des propriétés  des 

produits  chimiques, soit  du fait  de la défaillance des  protections, et dans  la plupart des 

cas  le non port des protections individuelles. 

1.1. Atteintes aux yeux : 

Les lésions sont souvent graves, atteinte de la cornée, de la  conjonctive, des 

paupières. Souvent  les séquelles compromettent la vision et peuvent aller jusqu'à la 

cécité, 

1.2. Atteintes pulmonaires : 

Par inhalation, de brouillards, de fumées, de poussières  constituées  par  des  

particules  liquides  ou  solides  en suspension dans l'air, plus ou moins profondément 

dans les voies respiratoires.  Ces atteintes  pulmonaires pourront,  suivant les agents 

chimiques, entraîner des séquelles très graves. 

1.3. Atteintes de la peau : 

Le contact avec un produit chimique suffit à détériorer la peau et causer même des 

brûlures graves ou inflammation allant jusqu'à des allergies et eczémas. 

L'intoxication peut  être aiguë ou chronique  (à court, moyen ou long terme). 
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I.3.2. Risques d'incendie et d'explosion:  

Les  substances chimiques  peuvent entraîner,  dans des conditions  favorables,  

des  incendies  et  des  explosions  qui peuvent prendre des proportions catastrophiques. 

Le pouvoir des substances de s'enflammer où d'exploser est en relation  d'une part 

avec les  propriétés physiques (point éclair, limites d'inflammabi1ité etc. ...) mais 

également avec les conditions dans lesquelles ils sont manipulés et stockés. 

I.3.3 - Risques pour l'environnement  

Les substances  chimiques dans  1'environnement peuvent présenter des risques 

tant pour l'environnement lui même que pour la  santé et  ce  quel que soit  le milieu  dans  

lequel elles  se trouvent. 

I.3. Caractéristique du risque chimique : [ ] 

L’apparition d’un dommage, qu’il soit de type accidentel ou de type chronique, suit un 

mécanisme que l’on peut représenter par deux schémas, qui constituent une modélisation, 

sachant que la frontière entre ces deux types peut parfois être floue. Ces schémas ne font 

jamais que reproduire les arbres des causes généraux des accidents et maladies observés 

sur le terrain 

Le mécanisme accidentel part d’une situation dangereuse créée par la présence d’une  

personne dans la zone où un agent chimique peut constituer une menace. Cette « zone de  

danger » n’est pas toujours facile à délimiter ou même à imaginer, puisqu’elle découle 

d’une certaine conscience de risque. En particulier, elle n’est pas directement visible tant 

que l’on ne s’est pas représenté quel événement dangereux pourrait survenir. Le passage 

au dommage, en l’occurrence une lésion, ne se produira qu’après survenue de cet 

événement, qui peut être un scénario complexe, partant d’un événement déclencheur suivi 

d’un enchaînement de faits conduisant à un dommage final. On retrouve en fait la logique 

de la construction d’un arbre des causes, après un accident. Ce processus peut être 

représenté par le schéma suivant : 
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Figure 1 : Schéma du processus accidentel.  3  

  

         Le mécanisme chronique part d’une exposition, c’est-à-dire un contact de la 

personne, avec un agent chimique par voie respiratoire, cutanée ou digestive. Cet agent 

peut être présent dans l’environnement sous forme liquide, solide ou  gazeuse, mais aussi 

sous forme de vapeurs, d’aérosols, de poussières ou même de dépôts sur des surfaces, etc. 

Il n’y a pas de phénomène aléatoire dans  ce cas  et  l’exposition est  directement 

observable à partir du moment où l’agent chimique est identifié. Le passage au dommage, 

en l’occurrence une pathologie, se produit obligatoirement, mais après un certain temps, 

temps nécessaire pour qu’une quantité d’agent chimique soit absorbée par l’organisme, 

suffisante pour générer une pathologie.  Cette  quantité  est  variable  selon  les paramètres  

d’exposition  et  les  facteurs personnels. Ce processus peut être représenté par le schéma 

suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Schéma du processus chronique.  3  
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Dans les deux processus, le dommage peut être finalement évité ou réduit après le 

déclenchement de l’exposition ou de l’événement dangereux, si certains facteurs matériels 

ou humains sont présents.  

 

I.4. Facteurs de mécanisme accidentel :     

   

I.4.1. Situation dangereuse : 

La  situation  dangereuse  est  définie  comme  une  localisation  d’une  personne  lui  

permettant de subir un dommage en cas d’événement dangereux. Qui dit localisation dit  

périmètre enfermant un espace que l’on appelle zone dangereuse. Cet espace est forcément 

dépendant de l’événement dangereux envisagé. Par exemple, il existe une possibilité de 

contact avec un liquide dangereux contenu dans une cuve de stockage, en cas de fuite 

soudaine de cette cuve ou de ses équipements immédiats, dans un périmètre déterminé par 

les points de chute les plus éloignés de cette fuite. 

 

I.4.2. Evénement dangereux : 

L’événement dangereux est défini comme un enchaînement de faits, partant d’un 

déclencheur et aboutissant au dommage, suivant un scénario parfois complexe.  

La difficulté rencontrée est la capacité à envisager tous les événements dangereux 

possibles au niveau d’un poste de travail. La liste de ces événements serait d’ailleurs 

infinie si l’on ne tient pas compte d’une probabilité minimum de réalisation. Le terme 

d’événement possible doit être compris comme relevant d’une probabilité non négligeable. 

Le terme de négligeable est évidemment flou ; nous nous contenterons de l’illustrer par 

l’exemple du risque de chute d’un avion sur un atelier. Ces risques n’ont pas de probabilité 

nulle, mais si faible qu’elle rend leur prévention irréaliste.  

 

I.4.3. Estimation du risque accidentel 

L’estimation du risque accidentel est une étape de l’analyse encore plus indispensable  

que dans le processus chronique, en raison du nombre d’événements dangereux que l’on 

est amené à envisager. Elle s’appuie toujours sur deux variables, la gravité et la probabilité 

du dommage, qui dépendent elles-mêmes de beaucoup de facteurs, différents selon la 

nature du dommage.  
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Niveau de gravité  

Les dommages peuvent se situer sur une échelle de gravité assez classique quand ils sont 

corporels :  

- Dommage réversible. 

- Dommage irréversible avec incapacité légère. 

- Dommage irréversible avec incapacité lourde. 

- Décès. 

En effet, on peut observer que tout peut arriver dans un accident, de l’absence totale de 

dommage jusqu’au décès. Cela est dû au fait qu’il existe un lien étroit entre la gravité et la 

probabilité, selon un courbe de variation classique, et l’importance de risque dépend de 

position de ce courbe, comme nous montre la figure suivante.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                         
Figure 3 : Courbes de risque d’importances différentes.  3  

 

Pour le risque lié à la réactivité, la gravité du dommage est à la fois fonction de la chaleur 

totale de réaction et du danger des substances volatiles formées, plus que de celui des 

réactifs, mais leur quantité est tout aussi influente sur cette gravité. Et souvent, la toxicité 

des substances formées est telle que le dommage le plus fréquent à considérer est le décès.  

Pour un risque d’incendie/explosion, la gravité du dommage ne dépend plus du niveau de  

danger de l’agent chimique, qui n’est que le déclencheur, mais des circonstances et de 
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l’environnement présents à l’instant du déclenchement. Ainsi la gravité du dommage sera 

fonction de la position de l’individu par rapport à la source du phénomène, de son 

ampleur, du nombre  d’individus  menacés,  de  la  possibilité  de  projection  d’objets  ou  

de  produits chimiques, de celle d’émanations massives, etc.  

La détermination d’un niveau de gravité reste donc très intuitive, mais doit être guidée  

par la prise en compte des paramètres que l’on vient d’évoquer, surtout pour un 

classement  relatif.  

 

Niveau de probabilité  

La survenance de l’accident est essentiellement fonction du scénario, rappelons que ce 

scénario est un enchaînement de faits élémentaires, ayant chacun leur propre probabilité. 

La probabilité du dommage est donc une combinaison de toutes les probabilités 

intervenant à chaque étape. 

 

I.5. Facteurs de mécanisme chronique     

  

I.5. . L’exposition  

L’exposition est définie comme le contact d’une personne avec un agent chimique 

par voie respiratoire, cutanée ou digestive. Cette définition est largement admise 

aujourd’hui dans le  monde  professionnel.  Elle  induit  une  conséquence  évidente  mais  

importante  dans  la pratique, c’est qu’il n’y a pas d’exposition en dehors de tout contact. 

I.5.2. Dommages  

Les dommages sur la santé humaine causés par des expositions chroniques sont très 

variés et dépendent évidemment de l’agent chimique, mais aussi de la voie de pénétration. 

Ainsi, lorsqu’il y a contact cutané ou oculaire, le premier type de dommage est local, 

c’est-à-dire qu’il se produit à la surface de la peau, de l’œil ou de la muqueuse touchée par 

le produit. Les effets possibles sont les suivants :  

- irritation   

- dermite et dermatose   

- eczémas   

- ulcération   

- cancers 
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Ces effets peuvent être immédiats, comme l’irritation, ou différés sur de longues 

périodes, comme le cancer. Hormis ce dernier cas, ils sont rapidement visibles et 

perceptibles et servent donc d’alarme. Cependant, la peau présente toujours une 

perméabilité chimique qui permet aux agents de pénétrer dans son épaisseur, puis de 

passer dans la circulation sanguine. Cette pénétration percutanée a une certaine cinétique 

qui dépend de nombreux facteurs, tels que les propriétés chimiques de l’agent, sa 

concentration et sa température, la partie du corps touchée, l’état de la peau et la 

réceptivité particulière de l’individu. 

L’inhalation d’agents chimiques provoque aussi un contact avec les muqueuses de 

l’appareil respiratoire supérieur qui conduit aux pathologies, mais plus spécifiquement des 

trachéites et des bronchites, éventuellement de l’asthme. Sachant que les muqueuses sont 

beaucoup plus sensibles que la peau, à niveau de danger égal, les dommages sont plus 

graves. Ainsi, des inhalations de vapeurs corrosives, acides ou basiques, qui n’auraient 

qu’un effet modéré sur la peau, peuvent provoquer d’abord de la toux, puis une 

insuffisance respiratoire, avec un risque d’effets irréversibles.  

 

I.5. . Indice d’exposition  

Outre par leur nature, les expositions diffèrent beaucoup par leur intensité, ce qui a 

une conséquence évidente sur la gravité des effets. L’importance d’un risque en général 

est toujours liée à une combinaison de la probabilité et de la gravité du   dommage. La 

probabilité d’apparition d’une pathologie en cas d’exposition chronique à un agent 

chimique est en fait quasi totale, si le temps d’exposition est suffisant, alors que sa gravité 

dépend principalement du niveau de danger de l’agent chimique. 

 

I.5.4. Estimation finale du risque d’exposition chronique  

Il est possible de situer l’importance relative d’un risque d’exposition à un agent  

chimique dès que l’on dispose des quatre variables simples et relativement accessibles que  

sont :  

- le niveau de danger de l’agent chimique   

- la durée et la fréquence de l’exposition   

- l’intensité du contact, respiratoire ou cutané, avec l’agent chimique 
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Comment les combiner pour estimer le risque ? Il n’y a pas de réponse unique, car le 

risque ne saurait être une fonction mathématique. Sachant qu’il ne s’agit que de classer les 

risques, il suffit d’une fonction croissante avec les niveaux ou les valeurs des paramètres. 

Pour le niveau de danger, il existe le chiffre fixé par l’INRS en fonction de la 

classification du produit. Pour la durée, la fréquence et parfois la concentration, des 

mesures sont possibles. 

Le niveaux de danger et d’exposition peuvent être à leur tour combinés avec une  

addition, une multiplication.  

Il est aussi possible d’utiliser  simplement une matrice de combinaison, telle que 

celle qui suit, limitée à trois niveaux : 

 

Tableau 1 : Matrice de combinaison de niveaux de danger et d’exposition.  3  

  

 

                                                                Niveau d’exposition  

                                                      faible     moyen         élevé 

  Niveau               élevé                      2          3                        3 

de danger moyen                       1          2                        3 

                           faible                       1          1                        2 

 

Les valeurs de 1 à 3 situent l’importance du risque lié à l’exposition. 

 I.6.Les étiquettes de danger     

Les étiquettes sont des mines d'information,  il faut les lire entièrement.   

Elles regroupent,  de façon simple,  les messages principaux pour bien connaître et utiliser 

un produit dangereux, danger du produit pour la santé et l'environnement,  précautions à 

prendre lors de l'utilisation,  consignes pour le stockage et l'élimination,  et conduite à tenir 

en cas d'accident.  Elles sont obligatoires pour les produits chimiques dangereux et doivent 

figurer sur le récipient d'origine et sur chacun des emballages successifs en cas de 

transvasement et de reconditionnement.   
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Les étiquettes de danger doivent aujourd'hui ressembler au modèle présenté ci-dessous 

(modèle à droite).  Néanmoins,  il est encore possible d'en rencontrer qui répondent à des 

règles  plus  anciennes (voir modèle à gauche) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                       

 

 

Sur l'étiquette figurent les symboles ou pictogrammes de danger.  ils signalent les 

dangers les plus importants du produit.  Il faut donc apprendre à les reconnaître Mais les 

symboles ne disent pas tout et l'étiquette doit être lue dans son ensemble car un même 

symbole ou pictogramme peut signifier des dangers différents (par exemple,  produit 

dangereux pour l'environnement ou pour la santé)  tous les dangers d'un produit ne sont 

pas représentés par un symbole/  pictogramme.  Ils seront par contre signalés par des 

phrases,  notamment les phrases de risque  (codes R)  ou les mentions de danger (codes H) 

(Annexe 1) 

 

 

 

Figure 5 :

 

Figure 4 : Etiquette selon les 
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I.7. La boue ou le fluide de forage  5  

La boue ou le fluide de forage est un élément essentiel dans le  processus de forage 

rotatif. La boue est un liquide contient des éléments solide dans l’eau ou l’huile, elle est 

préparé d’argile. 

I.7.1.Les principaux rôles de la boue sont : 

 remontée des déblais, 

 maintien des déblais en suspension pendant l'arrêt de la circulation, 

 refroidissement de l'outil, 

 maintien des parois du puits, 

 maintien des fluides de formations traversées. 

 

I.7.2.Ses principales caractéristiques sont : 

 la masse volumique : (appelée densité sur chantier), sert à alourdir la boue pour 

augmenter la pression hydrostatique dans le puits, et éviter ainsi l'intrusion d'un 

fluide ou le fluage des argiles, 

 la viscosité : c'est la caractéristique qui permet à la boue de déplacer les déblais,  

 le filtrat : c'est l'eau qui pénètre dans la formation pour permettre le dépôt d'une 

couche de solides, appelée cake, qui "cimente" les parois du puits. 

 

I.7.3.Les principaux types sont : 

 La boue à base d’eau : le fluide dans lequel sont ajoutés les autres produits est de 

l’eau, 

 La boue à base d’huile : le fluide dans lequel sont ajoutés les autres produits est 

du gasoil ou du pétrole. 

Chaque type de boue est utilisé pour répondre à certains problèmes dans le puits. Par 

exemple, les argiles dites « gonflante » gonflent au contact de l’eau et viennent coincer la 

garniture de forage. Pour éviter ce problème, il faut utiliser une boue à base d’huile. 

La boue à base d’eau dissout le sel. Donc, pour forer ce type de formation, il faut, soit 

utiliser une boue à base d’huile, soit une boue saturée en sel.
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II.1 : Présentation de l’entreprise     

II. . Introduction 

L’entreprise nationale des travaux aux puits, connue sous le signe ENTP, est issue 

de la restructuration de SONATRACH. 

Son  métier  principal  étant  le  forage,  mais  l’isolement  de  part  sa  localisation  et  son 

Implantation  au sud  a poussé  l’entreprise  à développer des activités associées à savoir le 

transport, la maintenance pétrolière et l’hôtellerie pour mener à bien sa mission principale 

de gestion des appareils de  forage pour  l’exploitation  et le développement  des gisements 

d’hydrocarbures et des nappes d’eau, ainsi que l’entretien (work-over) des puits 

producteurs d’huile, de gaz et d’eau. 

L’ENTP a engagé, immédiatement après avoir certifié son système de Management 

qualité aux exigences de la norme ISO 9001/2000 (avril 2003), une démarche 

d’intégration de l’ensemble des systèmes : 

                        -ISO 9001/2008  Qualité 

                        - ISO 14001/2004  Environnement 

                        -OHSAS 18001/2007  Santé – Sécurité. 

L’entreprise est située au Sahara d’Algérie, exactement à HASSI MESSAOUD. 

Wilaya de Ouargla. 

II.1. :Historique de l’ENTP : 

ENTP est une entreprise de forage et de work-over créée à la suite de la restructuration du 

secteur 

* des hydrocarbures, par décret n°81-171 du 1er août 1981 

* Juin 1989, ENTP se constitua en Entreprise Publique Economique, Société Par Action 

(EPE-SPA) 

* En 1998 ENTP intègre  le Groupe Services Hydrocarbures, Sonatrach-Holding-Services 

* est son actionnaire majoritaire avec détention de 51% de son capital 

* ENTP est le premier contracteur de forage en Algérie. 

* Sonatrach « SPP SPA » ENTP devient 100% Sonatrach 

* Avec un capital d’expérience de plus de 35 années d’expérience en forage et work-over. 
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II.1. : l'organigramme de l’ENTP (annexe  ) 

  

II.1. :Moyens de l’ENTP : 

L’entreprise nationale des travaux aux puits ENTP, filiale parapétrolière de 

SONATRACH, est spécialisée dans le forage et le work-over des puits de pétrole et de 

gaz. Son savoir-faire avéré et son expérience forgée essentiellement dans le Sahara 

Algérien et ponctuée par de méritoires missions en Tanzanie, Albanie, Tunisie et Yémen, 

lui confèrent le titre de leader dans le domaine du forage et du work-over. 

 

L’ENTP dispose d’un parc de 37 appareils dont 19 destinés pour le forage et 18 

pour le work-over. Certain de ces appareils sont dotés d’équipements modernes : SCR, 

Top Drive, Wireless Net Work Communication. 

 

II.1.5: Organisation générale de l’entreprise ENTP: 

Le président directeur général administre et gère les activités de l’entreprise avec concours 

de directeurs généraux adjoints, dans le cadre des attributions qui lui sont fixées par les 

textes législatifs et réglementaire en vigueur. 

Il  est  assisté  dans  sa  mission  par des assistant qu’il désigne lui-même pour des plans de 

charges  avères  et  précis  tels  que  le  contrôle  de gestion, l’audit  interne,  le  HSE,   etc. 

Le DGA forage  est responsable de  la  principale activité  de l’entreprise à savoir le forage 

des puits pétroliers et le Work-Over. 

Le soutien  logistique  comprenant le  transport,  l’hôtellerie,  la sécurité  industrielle  et la 

prestation générale, est sous la responsabilité d’un DGA. 

L’administration et système sont assurés par la responsabilité d’un DGA. Elle est 

composée de : Administration générale, direction des ressources humaines, direction 

organisation et système et direction formation. 
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II. : Outils d’analyse et d’évaluation des risques chimiques  
 

II. .1.Introduction  

Repérer des risques consiste en fait à relever toutes les situations dangereuses et les 

expositions présentes aux postes de travail. Cela nécessite une observation attentive du 

travail des opérateurs et des équipements. En effet, on ne peut identifier un risque que 

pour un poste, une action, ou encore un geste précis.  

Le repérage est en fait une prise de conscience d’un risque. Le risque est souvent  

tellement bien intégré dans les gestes du métier qu’il faut d’abord apprendre à le voir. 

Ainsi, pour les expositions, le contact avec le produit n’est pas forcément perçu par les 

opérateurs, en particulier lorsque le produit n’est pas visible, n’a pas ou peu d’odeur, n’est 

pas irritant ou piquant. L’absence de perception sensorielle conduit souvent à nier le 

contact. De même, une situation n’est perçue comme dangereuse que si des accidents ou 

des incidents se sont déjà produits, que ce soit dans les mêmes lieux ou ailleurs, et dans la 

mesure où la mémoire collective les a conservés. Il faut donc une méthode pour repérer les 

risques pas à pas.  

 

II.2. . Analyse des risques  

Il  s’agit  en  fait  d’élaborer  une  séquence  listant  toutes  les  actions  ou  phases 

successives, pour pouvoir ensuite repérer les risques présents pour chacune d’elles. C’est 

une analyse séquentielle de l’activité. Il y a trois méthodes possibles pour la réaliser.  

Une première méthode consiste à suivre un opérateur tout au long de l’exécution de  

ses  différentes  tâches.  Il  faut  alors  les  lister,  ainsi  que  les  différentes  phases  qui  

les constituent, en observant longuement et en questionnant, car on oublie facilement les 

tâches rares, et des variantes peuvent exister selon les circonstances. C’est pourquoi ce 

repérage doit se faire avec un groupe de travail constitué à cette occasion, dont l’opérateur 

fait évidemment partie.  

Une deuxième méthode consiste à prendre un procédé bien délimité, et à observer toutes 

les interventions d’opérateurs à chaque phase de ce procédé. On entend par procédé un 

ensemble d’opérations avec des produits, du matériel et un mode opératoire bien définis, 

qui vise à produire un produit ou une famille de produits, ou à utiliser une technique 

particulière. Le procédé peut d’ailleurs être l’ensemble délimitant l’analyse. 

Généralement, un procédé fait intervenir  plusieurs  opérateurs  et  on  peut  trouver  des  
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phases  opératoires  identiques  ou communes à plusieurs procédés.  

Une troisième méthode consiste à suivre un agent chimique tout au long de sa vie  

dans l’entreprise, depuis son entrée jusqu’à sa disparition ou son élimination, pour repérer  

toutes les situations de travail dans lesquelles il est présent. Cette méthode est souvent  

considérée comme la plus difficile, mais elle est probablement la plus riche en informations  

méconnues, notamment sur les phases d’arrivée dans l’entreprise et celles de son élimination.  

Un produit donné peut être utilisé par plusieurs opérateurs, et dans plusieurs procédés. Cette  

méthode permet en outre de dresser un bilan matière de chaque produit, ce qui conduit  

généralement à des découvertes ou, du moins, à de fortes interrogations. C’est un véritable  

outil de gestion, qui s’avère très utile dans la prise en charge des problèmes d’environnement.  

 

II. .3. Exposé de la méthode INRS [ ] 

Cette méthode, décrite pour la première fois en 2000, a évolué pour aboutir à la 

version 2005, sous la référence ND 2233-200, disponible sur le site de l’INRS. Elle consiste à 

établir une hiérarchisation des risques chimiques, dans une entreprise ou un atelier. Elle 

distingue toutefois trois grands volets dans le risque chimique, qui sont à traiter séparément :  

les volets santé, sécurité et environnement. En fait, le volet sécurité se limite au risque 

incendie/explosion. En outre, la méthode comporte deux grandes étapes. La première est un 

classement  rapide  établi  à  partir  d’un  inventaire  des  produits  pour  obtenir  une «   

hiérarchisation des risques potentiels ». La seconde étape est la véritable évaluation des 

risques, qui est déroulée en respectant les priorités définies à l’étape précédente.  

Comme  dans  la  plupart  des  méthodes  d’évaluation  du  volet  santé,  le risque  est considéré 

comme une combinaison du danger et d’une exposition. Pour l’INRS, le danger s’évalue à 

partir des phrases de risque quand elles existent, mais aussi à partir des valeurs limites 

d’exposition professionnelle (VLEP) quand les produits ne sont pas classés, bien que 

dangereux. C’est le cas notamment des produits libérés par l’activité, tels que les poussières, 

fumées et aérosols.  

Lors de l’étape d’inventaire, les données collectées sur les produits chimiques sont les suivant :  

  Référence ou nom de produit.  

  Quantité utilisée (année, mois, …).  

  Fréquence d’utilisation.  
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  Informations  sur  les  dangers  issus  de  l’étiquetage ( pictograms,  phrases  de risqué.). 

  Informations issues de la fiche de données de sécurité (dangers, propriétés physico- 

 chimique…).  

L’évaluation des risques consiste ensuite à déterminer : les classes de danger, les classes  

de  quantité,  les  classes  de  fréquence  d’utilisation,  et  les  classes  d’exposition potentielle. 

Ensuite la combinaison des valeurs des classes de chaque paramètre permet de calculer un 

score de risque potentiel, celui-ci fixe les priorités d’évaluation de risque pour un atelier ou un 

poste de travail.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6: Evaluation de risque chimique selon la méthode de l’INRS.  7  
 

II. .3.1. Les classes de danger  

La classe de danger est déterminée en priorité à partir des informations mentionnées 

dans la fiche de données de sécurité (FDS) ou, à défaut, sur l’étiquetage.  

L’attribution d’une classe de danger à un produit repose sur les phrases de risque R, en 

présence de plusieurs phrases de risque, c’est la classe de danger la plus élevée qui sera 

sélectionnée.  

 

 

 

       

Danger Quantité relative de produit 

Risque potentiel 

Exposition potentielle 

Fréquence d'utilisation 
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 Tableau 2 : Classes de danger en fonction des phrases de risque. 

 

II. . .2. Les classes de quantité  

Pour établir les classes de quantité, il est indispensable de fixer en premier lieu le 

référentiel  temporel  de  consommation  approprié : quotidien,  hebdomadaire,  mensuel, 

annuel…  

La détermination des classes de quantité s’effectue sur la base du référentiel temporel  

 

Phrases de risque 

 

Classe de danger 

Aucun 
 
  

R36, R37, R38,  

R36/37, R36/38, R36/37/38, R37/38, 

R66 
 

 
 
  

 

R20, R21, R22   

R20/21, R20/22, R20/21/22, R21/22 

R33, R40 

R68/20, R68/21, R68/22,  R68/20/21, R68/20/22, R68/21/22,  R68/20/21/22 
R42, R43, R42/43 

R48/20,R48/21,R48/22, R48/20/21,R48/20/22,R48/21/22, R48/20/21/22 

R62, R63, R64, R65, R67, R68 
 

 
 
 
 
  

 

 

R15/29, R23, R24, R25, R29, R31 

R23/24, R23/25, R23/24/25, R24/25, 

R34  

R39/23,  R39/24, R39/23/24, R39/23/25, R39/24/25, R39/25, 

R39/23/24/25,  

R41, R45, R46, R48, R49, 

R48/23, R48/24, R48/25, R48/23/24,  R48/23/25, R48/24/25, 

R48/23/24/25   

R60, R61 
 

 
 
 
 
 
 
  

R26, R27, R28, R32, 

 R26/27, R26/28,  R26/27/28, R27/28, 

R39, R35 

R39/26, R39/27, R39/28, R39/26/27, R39/26/28 
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utilisé, en prenant la quantité consommée (Qi) de l’agent chimique considéré rapportée à la 

quantité  de  l’agent  le  plus  consommé (Qmax).  Selon  l’approche  souhaitée,  ces  classes  

peuvent être calculées par atelier et/ou pour la totalité de l’entreprise.  

 

Tableau 3 : Calcul des classes de quantité. 

 

Classe de quantité Qi/Qmax 

 
1 

  

  

  

5 

 

 

< 1  

Entre 1% et 5% 

Entre 5% et 12% 

Entre 12% et 33% 

Entre 33% et 100% 

 

 

II. . .3. Les classes de fréquence d’utilisation  

Pour déterminer les classes de fréquence d’utilisation, le référentiel temporel doit être 

identique  à  celui  retenu  pour  la  détermination  des  classes  de  quantité :  journalier, 

hebdomadaire, mensuel, annuel… Les classes sont déterminées à partir du tableau suivant.  

 

Tableau 4 : détermination des classes de fréquence d’utilisation. 

Jour                     < 30 min              30 - 120 min                2 - 6 h          > 6 h 

Semaine                    < 2 h                2 - 8 h              1 - 3 jours           > 3 jours 

Mois                    < 1 jour                1 - 6 jours                6 - 15 jours        > 15 jours 

 

Année                  < 5 jours            15 jours - 2 mois           2 - 5 mois           > 5 mois 

 

Classe                        1                 2                    3                 4 
  

 

Classe 0 : L’agent chimique n’est plus utilisé.  

 

 

Utilisation Occasionnelle Intermittente Fréquente  Permanente 
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II. . . . Les classes d’exposition potentielle  

Pour un agent chimique l’exposition potentielle résulte de la combinaison des classes de 

quantité et de fréquence d’utilisation. Généralement, plus la quantité et la fréquence 

d’utilisation d’un agent chimique sont élevées, plus la probabilité d’exposition des salariés est 

importante. Les classes d’exposition potentielle sont déterminées à l’aide de la grille proposée au 

tableau suivant.  

 

Tableau 5 : Grille de détermination des classes d’exposition potentielle. 

 

           Classe de  

          quantité 

 

                 5                  0 4 5 5 5 

 

                 4                  0 3 4 4 5 

 

                 3                  0 3 3 3 4 

 

                 2                  0 2 2 2 2 

 

                 1                  0 1 1 1 1 

 

                                      

                        0                  1                      2                     3        4             classe  de                                                                      

fréquence 

 

 

Les agents chimiques non utilisés depuis au moins un an se voient attribuer un score nul. Dans ce 

cas, si l'entreprise confirme l'abandon de l’agent chimique, celui-ci devra être éliminé des stocks 

en suivant les procédures de traitement des déchets. 

II. . .5. Détermination du score de risque potentiel  

         Le risque potentiel résulte de la combinaison des classes de danger et de l’exposition 

potentielle. Il traduit la probabilité d’observer un risque, compte tenu des conditions générales 

d’utilisation (quantité, fréquence) d’un agent chimique dangereux.  

 La détermination du risque potentiel est menée à l’aide de grille présentée au tableau  6. Les 

scores  sont  additionnables  afin de  permettre  la  hiérarchisation de différentes entités entre 

elles.  
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Tableau 6 : Grille de détermination du score de risque potentiel 

 

Score de danger et d'Exposition  potentielle: Sont affecté à chaque agent chimique en 

fonction de la classe de danger ou la classe d'Exposition  potentielle qui ils ont été attribuée 

précédemment (les tableaux suivant).  

  

Tableau 6.1: Score attribué à une classe de danger. 

 

Tableau 6.2: Score attribué à une classe d'Exposition potentielle. 

Score de risque potentiel (Srp) est calculé à l’aide de la formule suivante :  

Srp = score danger * score d'Exposition  potentielle  

Exemple: classe de danger est 5, classe d'exposition est 5  Srp =100*10000=1000000 

La priorité de prise en compte d’un produit est déterminée à partir de grille décisionnelle 

présentée au tableau suivant.  

 Tableau 7 : Caractéristique des priorités en fonction du score de risque   potentiel par  produit. 

Cette étape permet de classer les agents chimiques dangereux et de déterminer le groupe des 

produits nécessitant une évaluation prioritaire et approfondie du risque chimique. En cas de scores égaux, 

la priorité sera donnée à l’agent chimique dont la classe de danger est la plus élevée.  

Classe 

d’exposition 

potentielle 

     

5 100 1000 10000 100000 1000000 

4 30 300 3000 30000 300000 

3 10 100 1000 10000 100000 

2 3 30 300 3000 30000 

1 1 10 100 1000 10000 

 1 2 3 4 5 
Classe de  

Danger 

Classe de danger 1 2 3 4 5 
Score de danger 1 10 100 1000 10000 

Classe  d'Exposition              

potentielle 

1 2 3 4 5 

Score d'Exposition              

potentielle 

1 3 10 30 100 

score HRP/ produit Priorité 

≥ 10000 Forte 

100 – 10000 Moyenne 

< 100 Faible 
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II. : Evaluation des risques chimiques par la méthode INRS 

II.3. : Introduction  

Dans cette partie, nous nous sommes focalisés sur l’évaluation des risques chimiques 

dans un poste de fabrication de la boue sur un chantier de forage selon la méthode de 

l’INRS en considérant les effets uniquement sur la santé, pour ce faire nous avons basés sur 

des données réelles à partir de rapport journalier de le puit déjà réalisé : OMN-302 

Il y a lieu de noter que le nombre et la quantité des produits chimiques dépend de plusieurs 

facteurs comme ; la profondeur de puits, les formations géologiques, …  

 

 

II.3. : Description de post de travail  

La fabrication ou d'entretien de la boue se fait au niveau du mélangeur (mixer), qui est  

composé d'une trémie d’alimentation avec un jet basse pression alimenté en boue (ou en eau)  

par une pompe centrifuge. Cette opération nécessite au moins un opérateur, et dans certain cas  

deux opérateurs (deux manœuvres, ou bien sondeur et un manœuvre) en plus du conducteur  

de l’engin (grue, ou chariot élévateur) qui ramène les produits de la zone de stockage au  

mélangeur.  

L’ajout des produits de la boue est conditionné par le type de produit, certains produits  

doivent être ajoutés au circuit à cadence très régulière et en faible quantité : soude caustique,  

ou chaux en solution, anti-mousse, etc... Ainsi le type de package influe sur le mode de  

manipulation ; dans le cas des grand sacs et futs (> 100 kg), la manipulation est effectué par  

l’engin, l’opérateur sert à libéré la voie de pénétration de produit dans le mixer, d’agiter le  

package de temps en temps pour assurer la continuité de passage du produit, et de nettoyer la  

trémie d’alimentation du mixer en cas de bouchage du à la cohésion des particules de produit  

surtout s’il s’agit d’une poudre. Dans le cas contraire, toute l’opération est effectuée par les 

opérateurs.  
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II.3. : Information de puits (fabrication de la boue sur chantier)  

Nome de puit 

Maitre d’ouvre 

Entrepreneur 

Chantier   

Localité   

Date de démarrage  

Date de fin de puits 

OMN-302 

Sonatrach/DP 

ENTP 

TP 196 

Hassi Messaoud 

27-01-2017 

18-03-2017 

 

II. . : Evaluation du risque chimique  sur le chantier TP # 196  

II. . .  : Détermination des classes de danger [ ] 

De même, les classes de danger des produits chimiques utilités au niveau de chantier TP # 196 

sont déterminées à l’aide des phrases de risque (R) données par les fiches de données de sécurité 

des produits(FDS). (Annexe 3) 

Le tableau suivant résume l’attribution des classes de danger pour l’ensemble des produits 

utilisés dans le chantier.  

 

Tableau 8 : Classes de danger des produits chimiques utilisés au niveau de chantier TP #196. 

 

Produit 

 

                                Phrases de risque                                    

 

            Classe de danger 

BARYTE 
AVACARB 

AVOIL FC 

   AVABENTOIL SA   

     AVABENTOIL HY 

          AVOIL VS   

 
 
 
 

               Aucune 

 
 
 
  

LIME                     R36 
  

AVOIL PE 

AVOIL SE 

                         R36/38, R65 

                 R36/38, R65  
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II. . .  : Détermination des classes de quantité [ ] 

Afin de déterminer les quantités totales des produits utilisés dans ce chantier, nous 

avons sommé les quantités partielles des produits consommés lors de la réalisation complète du 

puits, en se basant sur les rapports journaliers (Annexe 4) . Le produit chimique le plus 

consommé dans ce chantier est la baryte (16,50 tonnes), donc elle est   utilisée comme 

référentiel temporel (Qmax) pour établir les classes de quantité.  

L’ensemble des les quantités totales des produits utilisées dans ce chantier, ainsi 

que la détermination des classes de quantité est donné dans le tableau suivant.  

 

Tableau 9 : Classes de quantité des produits chimiques utilisés au niveau de chantier TP # 196 

 

II. . . : Détermination des classes de fréquence d’utilisation [ ] 

Comme nous avons vu précédemment, l’exposition est définie comme le contact d’une 

personne avec un agent chimique par voie respiratoire, cutanée ou digestive. Présentée sous cet  

angle,  cette  définition  soulève  plus  d’interrogations.  Par  exemple,  si  un  nombre 

d’employées  travaillent  avec  des  produits  chimiques  dangereux.  S’agissait-il  toujours 

d’expositions vraies, c’est-à-dire avec contact ? Beaucoup d’intervenants en santé au travail 

parlent d’exposition dès qu’il y a utilisation de produit chimique au poste de travail, sans se 

 
Produit 

 
Quantité 

consommé (T) 

 
(Qi/Qmax)*100 Classe de 

quantité 

 

 
           0 0 1 

 

AVOIL PE 0,80 4,84 2 

AVOIL VS 

AVOIL FC 

AVOIL SE 

 

1,80 

1,80 

 

0,90 

10,90 

10,90 

 

5,45 

 

 

 

3 

AVABENTOIL HY 

AVABENTOIL SA 

LIME 

2,25 

2.25 

2 

13,63 

13,63 

12,12 

 

4 

AVACARB  

BARYTE 

14,75 

 

16,50 

89,39 

 

100 

 

5 
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soucier de la réalité d’un contact.  

Devant la difficulté d’identifier précisément le facteur exposition, nous avons admis 

l’hypothèse que l’exposition à lieu dès qu’il y a utilisation de produit chimique au poste de 

travail étudié.  

A cet effet, pour   l’obtention de fréquence d’utilisation de chaque produit, nous avons 

opté au calcul de temps de manipulation de produit par package au niveau du mélangeur 

(poste de travail étudié) par un chronomètre, puis nous avons multiplié le temps trouvé par le 

nombre de packages de produit utilité pendant la réalisation de puits.  

Pour déterminer les classes de fréquence d’utilisation, le référentiel retenu est toujours par 

puits, donc les classes sont déterminées à partir du référentiel temporel par mois présenté 

antérieurement.  

 

Tableau 10 : Classes de fréquence d’utilisation des produits chimiques utilisés au niveau de 

chantier TP # 196. 

 

 

Produit 

 

Fréquence 

 

Référentiel 

temporel 

 

Utilisation 
Classe de 

fréquence 
d’utilisation 

 

AVABENTOIL HY 

               AVOIL PE/LT 6,12 0,86 

AVOIL SE/LT 

AVOIL FC 

LIME 

AVABENTOIL SA 

AVACARB 

Baryte  

AVOIL VS 

3 h 

35 min 

39min 

1 h et 38 min 

1 h et 45 min 
2 h et 59 min 
1h et 55min 

  h et 13min 

1h et 19min 

 
 
 

     
 
 

< 1 jour 

 
 
 

 
 
 
Occasionnelle 

 

 

 

 

 

 

1 

00 00  Intermittente 2 

00 00  Fréquente 3 

00 00  Permanente 4 
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II. . . : Détermination des classes d’exposition potentielle  

En  partant  des  classes  de  quantité,  et  de  fréquence  d’utilisation,  on  peut  donc 

déterminer les classes d’exposition potentielle, comme nous montre le schéma suivant :  

                                      Quantité relative de produit Fréquence d’utilisation 

 

 

 

     Exposition potentielle  

Figure 7: Détermination des classes d’exposition potentielle.  7  

Les classes d’exposition potentielle sont déterminées à l’aide de la grille de l’INRS 

donnée précédemment. Le tableau suivant regroupe les classes d’exposition potentielle pour 

les produits utilisés dans le chantier.  

 

Tableau 11: Détermination des classes d’exposition potentielle 

 
Produit 

 

Classe  fréquence 

d’utilisation 

 

Classe quantité Classe 

exposition 

potentielle 
 

00 
1 1 1 

AVOIL PE 1 2 2 

AVOIL SE 

AVOIL FC 

AVOIL VS 

1 

1 

1 

3 

  3 

  3 

 

 

3 

AVABENTOIL HY 
AVABENTOIL SA 

LIME 

1 

1 

1 

4 

4 

4 

 

3 

AVACARB 

BARYTE 

1 

1 

5 

5 

 

4 

II. . .5: Détermination du score de risque potentiel 

Une fois les deux paramètres fondamentaux ; classe de danger, et classe d’exposition 

potentiel sont déterminés, la combinaison de ces deux paramètres selon la grille de l’INRS 

donne le score de risque potentiel.  

Les scores de risque potentiel des produits utilisés sont donnés dans le tableau suivant. 
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Tableau 12: Détermination du score de risque potentiel. 

 

II. .5: Interprétation et discussion des résultats d’évaluation des risques 

chimiques dans le puit OMN-    

 

L’évaluation des risques chimiques dans le puit étudies met en évidence la présence 

de deux niveaux de risque sont présenté sur le tableau suivant :  

 

Tableau 13 : Les niveaux de risque des produits chimiques utilisés dans le  puit  

 

Produit chimique 

 

Niveau de risque 

 

AVOIL PE 
AVOIL SE 
BARYTE  

AVACARB 
LIME 

 

       

   

       moyen 
 

                  AVOIL VS    

AVOILFC 
AVABENTOIL HY 
AVABENTOIL SA 

 

 
 

Faible 

  

 
Produit 

 

Classe  de danger 

 

Classe exposition 

potentielle 
 

 

score de risque 
potentiel 

 

AVOIL SE 
3 3 1000 

AVOIL PE 

LIME 

3 

2 

2 

4 

300 

300 

AVACARB 

Baryte 

1 

1 

5 

5 

100 

100 

AVABENTOIL HY 

AVABENTOIL SA 

AVOIL FC 

  AVOIL VS  

1 

1 

1 

1 

4 

4 

3 

3 

30 

30 

10 

10 
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 Or, pour le puits réalisé à Hassi Messaoud (OMN-302), nous constatons que seulement 

cinq produits ont un niveau de risque moyen sur neuf produits, cela est expliqué comme déjà 

mentionné précédemment, par le faite que la boue est ramenée au chantier est prête, il ne reste que 

l’opération d’ajout de la baryte.  

Il faut également signaler que ces résultats d’évaluation des risques chimiques sont  

issus sur la base d’une démarche supposant un cas échéant en   considérant que l’exposition à  

eu lieu dès qu’il y a manipulation du produit chimique au niveau de mixer, qui n’est pas  

forcement le cas, surtout dans le cas des tensioactifs. Puisque dans la totalité des cas ils sont  

des liquides stockés dans des fûts métalliques et qui ne sont pas volatils à la température de  

travail et en plus ne provoquent pas le bouchage de la trémie d’alimentation, donc l’opérateur  

intervient uniquement sur l’ouverture du fût pour que le produit passe à travers la trémie  

d’alimentation. Ce qui permet de dire que le niveau de risque est plutôt faible que moyen.  

Cependant, durant notre stage pratique nous avons constaté que lors de manipulation de: 

la baryte et l’avacarb qui se présentent sous forme d’une poudre stockées dans des grandes 

sacs (> 1 tonnes) et qui représentent les produits à classe quantité la plus élevée, un nuage de 

poussière stable se crée d’où la possibilité d’avoir une dose d’exposition élevée chez les 

opérateurs. Donc pour mieux analyser les résultats on a jugé utile d’aller plus loin dans 

l’analyse et procéder à une évaluation du risque par inhalation.  
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II. : les mesures de prévention  et les consignes de sécurité [  ]   

Dans le cas de risques non faibles, lorsque la suppression  du risque ou la substitution d’un 

agent chimique dangereux n’est pas réalisable, des mesures et des moyens de prévention 

doivent être mis en œuvre pour réduire le risque d’exposition aussi bas que techniquement 

possible.   

Ces mesures sont listées ci-après en cinq points:  

 

 La mise en place de protection collective doit être toujours privilégiée par rapport au 

port d’équipements de protection individuelle (EPI). il s’agit solon la nature du poste de 

travail. 

 

 Les consignes concernant le port des EPI sont présentées sous forme de pictogrammes 

d’obligation, où chaque  symbole est imprimé sur fond bleu comme par exemple:   

«Protection obligatoire des mains », «Protection obligatoire de vue»… D’autres EPI peuvent 

être mentionnés  tels que les appareils de protection respiratoire, les gants  de protection,  

les chaussures de sécurité … 

 Lorsqu’une protection individuelle est nécessaire, il est indispensable de spécifier, avec 

suffisamment  de détails, le type d’équipements permettant d’assurer  une protection adéquate 

des travailleurs au cours des  utilisations prévues (gants nitriles, gants Néoprène, demimasque 

équipé de filtre A2P3…).  

 

 

 Les règles d’hygiène: Lorsqu’un risque d’exposition  à des agents chimiques 

dangereux existe, les travailleurs  ne doivent ni boire, ni manger, ni fumer dans les zones  de 

travail concernées.   

Des consignes indiquant de se laver les mains avant d’aller  manger ou de boire sont 

recommandées. Des consignes doivent rappeler de ne pas porter des  vêtements et des 

protections individuelles souillés par  des agents chimiques dangereux en dehors des zones  de 

travail.  

Certaines activités peuvent nécessiter la mise à disposition de douches et de produit d’hygiène 

cutanée. 
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 Les mesures d’urgence en cas d’incident: il est indispensable de prévoir les consignes 

à appliquer en cas de fonctionnement dégradé ou anormal. Un incident peut être d’origine 

technique (rupture d’une canalisation, défaillance des dispositifs de protection, explosion, 

court-circuit, rupture du confinement d’un système clos…) ou humaine (erreur de produit lors 

du chargement…). 

La fiche de poste sert alors de support permanent aux numéros de téléphone à composer en 

cas d’urgence ou d’incident. La localisation et le nom des secouristes du travail peuvent aussi 

y figurer. Il est important de decrier la conduite à tenir face à certaines situations anormales 

prévisibles. 

 

 Les dispositifs de premiers secours : La fiche de poste mentionne, si nécessaire, 

l’emplacement des extincteurs, les consignes d’utilisation de la douche de sécurité ou du 

laveur d’yeux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                                   

 

   
 

 

CONCLUSION 

Ce travail a porté sur l’évaluation des risques chimiques dans un chantier de forage en  

considérant uniquement l’effet sur la santé. L’étude est basée sur   des données collectées à partir  

des rapports journaliers de  puit  appartient à SONATRACH et qui sont déjà réalisés. Après  

avoir délimité notre évaluation en précisant le poste de travail à étudier ainsi que la méthode de  

repérage de risque adopté, nous avons procédé à l’évaluation des risques chimiques dans le puit  

Dans une première étape, nous avons établi l’inventaire des produits chimiques utilisées 

dans le puit en indiquant spécialement les quantités consommées dans le puit ainsi que les 

phrases de risque de chaque produit, et d’autres données nécessaires.  

L’étape suivante consiste en l’évaluation des risques chimiques en commençant par 

la description de poste de travail, puis la détermination des classes de danger, des classes de 

quantité, et des classes de fréquence d’utilisation pour aboutir au score de risque potentiel et 

déduire par la suite le niveau de risque dans ce poste de travail.  

D’où l’examen de nos résultats montre l’acceptabilité du risque chimique dans le poste travail  

A la suite de cette évaluation des risques chimiques dans le poste de fabrication et du 

traitement de boue de forage, nous avons sélectionné les mesures de prévention convenable afin 

de réduit le niveau du risque chimique à ce poste.  

Enfin, le choix d’utiliser une méthode d’évaluation simplifie est une nécessité 

pour hiérarchiser les risques le plus précisément possible.  

Elle constitue l’étape préliminaire à la mise en place avant de procéder à une 

évaluation quantitative des expositions par des mesurages atmosphériques ou/et une 

surveillance biologique. Mais, cette méthode ne se substitue en aucun cas aux techniques 

d’évaluation quantitative.  

 



                                                  

 

   
 

RECOMMANDATION 

La prévention des risques professionnels y compris les risques chimiques est un enjeu  

majeur pour le groupe SONATRACH. Elle nécessite en premier lieu un engagement et une  

volonté politique forte au sein même du groupe. Chacun à son niveau  (SONATRACH,  

 ENTP, …) est directement concerné. La démarche de cette prévention doit être  

guidée par des valeurs fondamentaux, son élaboration, et sa mise en œuvre nécessitent d’agir  

méthodiquement pour préserver la santé et la sécurité des salaries, améliorer  les conditions de  

travail et tendre au bien être au travail. Pour assumer cette responsabilité il faut :  

 Eviter les risques : Aujourd’hui, SONATRACH doit tenir compte de l’évolution  

technologique en terme de la chimie verte dans le domaine   de forage, où plusieurs  

pays sont dépassés la phase de forage avec les boues à base de gas-oil pour passer aux  

boues à base d’eau, des huiles synthétiques, et des sucres, et certain entre eux sont  

arrivés à l’interdiction des forages à base de gas-oil.  

 Prendre des mesures de protection collective : A l’avenir ENTP doit donner la priorité 

aux mesures de protection collective dès l’achat de ces appareils pour assurer l’intégrité de la 

prévention le plus en amont possible. Aujourd’hui la conception de certains appareils de forage 

prendre en considération les risques chimiques engendrés au niveau de poste de fabrication de 

la boue, et pour les réduire, par exemple, les concepteurs ont intégrés un palan pour la 

fixation de produit en dessus du mixer ce qui élimine la présence permanente du conducteur 

d’engin, aussi dans le but de minimiser la dose d’exposition, les concepteurs ont intégré un 

cadre cubique fixé au dessus de la trémie d’alimentation pour déposer le produit et donc 

réduire le volume de poussière  dans l ‘atmosphère des produits sous forme de poudre.  

 Substituer les produits dangereux par les produits non toxiques: SONATRACH a 

adoptée le principe de substitution des produits dangereux par celles qui ont des dangers 

moindres comme s’était signalé dans le chapitre d’inventaire des produits chimiques  (par 

exemple : Avoil . PE .SE….), aujourd’hui SONATRACH doit passée à l’étape suivante, en 

utilisant les produits non toxique.  

 Donner les instructions appropriées aux travailleurs : ENTP doit continuer à suivre et 

d’améliorer sa démarche concernant les procédures de travail en sécurité pour donner aux 

salariés les informations nécessaires à l’exécution de leurs tâches dans des conditions de 



                                                  

 

   
 

sécurité optimales. Il s’agit notamment de leur fournir les éléments nécessaires à la bonne 

compréhension des risques encourus et ainsi de les associer à la démarche de prévention. Ces 

principes doivent être mis en œuvre en respectant les valeurs essentielles et les bonnes 

pratiques de prévention.  

 Formation et information : ENTP a optée des actions régulières de formation et 

d’information pour ces travailleurs au niveau de centre de formation, pour renforcer leurs 

connaissances techniques en matière de HSE. La réalisation de ces formations doit être en 

langage simple, et tenant compte de la durée et de la programmation pour aboutir aux 

objectifs envisagés.  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.inrs.fr/accueil/demarche/abc/valeurs-essentielles.html
http://www.inrs.fr/accueil/demarche/abc/bonnes-pratiques.html
http://www.inrs.fr/accueil/demarche/abc/bonnes-pratiques.html
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Annexe  : Les phrases de risque  
Phrases R = conseils 

R 1 Explosif à l‘état sec. 

R 2 Risque d‘explosion par le choc, la friction, le feu ou d‘autres sources d‘ignition. 
R 3 Grand risque d‘explosion par le choc, la friction, le feu ou d‘autres sources d‘ignition. 
R 4 Forme des composés métalliques explosifs très sensibles. 
R 5 Danger d‘explosion sous l‘action de la chaleur. 
R 6 Danger d‘explosion en contact ou sans contact avec l‘air. 
R 7 Peut provoquer un incendie. 
R 8 Favorise l‘inflammation des matières combustibles. 
R 9 Peut exploser en mélange avec des matières combustibles. 
R 10 Inflammable. 
R 11 Facilement inflammable. 
R 12 Extrêmement inflammable. 
R 14 Réagit violemment au contact de l‘eau. 
R 15 Au contact de l‘eau, dégage des gaz extrêmement inflammables. 
R 16 Peut exploser en mélange avec des substances comburantes. 
R 17 Spontanément inflammable à l‘air. 
R 18 Lors de l‘utilisation, formation possible de mélange vapeur-air inflammable/explosif. 
R 19 Peut former des peroxydes explosifs. 
R 20 Nocif par inhalation. 
R 21 Nocif par contact avec la peau. 
R 22 Nocif en cas d‘ingestion. 
R 23 Toxique par inhalation. 
R 24 Toxique par contact avec la peau. 
R 25 Toxique en cas d‘ingestion. 
R 26 Très toxique par inhalation. 
R 27 Très toxique par contact avec la peau. 
R 28 Très toxique en cas d‘ingestion. 
R 29 Au contact de l‘eau, dégage des gaz toxiques. 
R 30 Peut devenir facilement inflammable pendant l‘utilisation. 
R 31 Au contact d‘un acide, dégage un gaz toxique. 
R 32 Au contact d‘un acide, dégage un gaz très toxique. 
R 33 Danger d‘effets cumulatifs. 
R 34 Provoque des brûlures. 
R 35 Provoque de graves brûlures. 
R 36 Irritant pour les yeux. 
R 37 Irritant pour les voies respiratoires. 
R 38 Irritant pour la peau. 
R 39 Danger d‘effets irréversibles très graves. 
R 40 Effet cancérogène suspecté – preuves insuffisantes. 
R 41 Risque de lésions oculaires graves. 
R 42 Peut entraîner une sensibilisation par inhalation. 
R 43 Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau. 
R 44 Risque d‘explosion si chauffé en ambiance confinée. 
R 45 Peut provoquer le cancer. 
R 46 Peut provoquer des altérations génétiques héréditaires. 
R 48 Risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée. 
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R 49 Peut provoquer le cancer par inhalation. 
R 50 Très toxique pour les organismes aquatiques. 
R 51 Toxique pour les organismes aquatiques. 
R 52 Nocif pour les organismes aquatiques. 
R 53 Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l‘environnement aquatique. 
R 54 Toxique pour la flore. 
R 55 Toxique pour la faune. 
R 56 Toxique pour les organismes du sol. 
R 57 Toxique pour les abeilles. 
R 58 Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l‘environnement. 
R 59 Dangereux pour la couche d‘ozone. 
R 60 Peut altérer la fertilité. 
R 61 Risque pendant la grossesse d‘effets néfastes pour l‘enfant. 
R 62 Risque possible d‘altération de la fertilité. 
R 63 Risque possible pendant la grossesse d‘effets néfastes pour l‘enfant. 
R 64 Risque possible pour les bébés nourris au lait maternel. 
R 65 Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d‘ingestion. 
R    L‘exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 
R 67 L‘inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges. 
R 68 Possibilité d‘effets irréversibles. 

 
Combinaisons des Phrases R 

 
R 14/15 Réagit violemment au contact de l‘eau en dégageant des gaz extrêmement inflammables. 
R 15/29 Au contact de l‘eau, dégage des gaz toxiques et extrêmement inflammables. 
R 20/21 Nocif par inhalation et par contact avec la peau. 
R 20/22 Nocif par inhalation et par ingestion. 
R 20/21/22 Nocif par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion. 
R 21/22 Nocif par contact avec la peau et par ingestion. 
R 23/24 Toxique par inhalation et par contact avec la peau. 
R 23/25 Toxique par inhalation et par ingestion. 
R 23/24/25 Toxique par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion. 
R 24/25 Toxique par contact avec la peau et par ingestion. 
R 26/27 Très toxique par inhalation et par contact avec la peau. 
R 26/28 Très toxique par inhalation et par ingestion. 
R 26/27/28 Très toxique par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion. 
R 27/28 Très toxique par contact avec la peau et par ingestion. 
R 36/37 Irritant pour les yeux et les voies respiratoires. 
R 36/38 Irritant pour les yeux et la peau. 
R 36/37/38 Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau. 
R 37/38 Irritant pour les voies respiratoires et la peau. 
R 39/23 Toxique: danger d‘effets irréversibles très graves par inhalation. 
R 39/24 Toxique: danger d‘effets irréversibles très graves par contact avec la peau. 
R 39/   Toxique: danger d‘effets irréversibles très graves par ingestion. 
R 39/23/24 Toxique: danger d‘effets irréversibles très graves par inhalation et par contact avec la peau. 
R 39/23/25 Toxique: danger d‘effets irréversibles très graves par inhalation et par ingestion. 
R 39/24/25 Toxique: danger d‘effets irréversibles très graves par contact avec la peau et par ingestion. 
R 39/23/24/25 Toxique: danger d‘effets irréversibles très graves par inhalation, par contact avec la peau 
et par ingestion. 
R 39/26 Très toxique: danger d‘effets irréversibles très graves par inhalation. 
R 39/27 Très toxique: danger d‘effets irréversibles très graves par contact avec la peau. 
R 39/28 Très toxique: danger d‘effets irréversibles très graves par ingestion. 
R 39/26/27 Très toxique: danger d‘effets irréversibles très graves par inhalation et par contact avec la 
peau. 
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R 39/26/28 Très toxique: danger d‘effets irréversibles très graves par inhalation et par ingestion. 
R 39/27/28 Très toxique: danger d‘effets irréversibles très graves par contact avec la peau et par 
ingestion. 
R 39/26/27/28 Très toxique: danger d‘effets irréversibles très graves par inhalation, par contact avec la 
peau et par ingestion. 
R 42/43 Peut entraîner une sensibilisation par inhalation et par contact avec la peau. 
R 48/20 Nocif: risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée par inhalation. 
R 48/21 Nocif: risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée par contact avec la 
peau. 
R 48/22 Nocif: risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée par ingestion. 
R 48/20/21 Nocif: risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée par inhalation et par 
contact avec la peau. 
R 48/20/22 Nocif: risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée par inhalation et par 
ingestion. 
R 48/21/22 Nocif: risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée par contact avec la 
peau et par ingestion. 
R 48/20/21/22 Nocif: risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée par inhalation, 
par contact avec la peau  et par ingestion. 
R 48/23 Toxique: risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée par inhalation. 
R 48/24 Toxique: risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée par contact avec la 
peau. 
R 48/25 Toxique: risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée par ingestion. 
R 48/23/24 Toxique: risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée par inhalation et 
par contact avec la peau. 
R 48/23/25 Toxique: risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée par inhalation et 
par ingestion. 
R 48/24/25 Toxique: risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée par contact avec 
la peau et par ingestion. 
R 48/23/24/25 Toxique: risque d‘effets graves pour la santé en cas d‘exposition prolongée par inhalation, 
par contact avec la peau et par ingestion. 
R 50/53 Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l‘environnement  aquatique . 
R 51/53 Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour 
l‘environnement aquatique 
R 52/53 Nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour 
l‘environnement aquatique . 
R 68/20 Nocif: possibilité d‘effets irréversibles par inhalation. 
R 68/21 Nocif: possibilité d‘effets irréversibles par contact avec la peau. 
R 68/22 Nocif: possibilité d‘effets irréversibles par ingestion. 
R 68/20/21 Nocif: possibilité d‘effets irréversibles par inhalation et par contact avec la peau. 
R 68/20/22 Nocif: possibilité d‘effets irréversibles par inhalation et par ingestion. 
R 68/21/22 Nocif: possibilité d‘effets irréversibles par contact avec la peau et par ingestion. 
R 68/20/21/22 Nocif: possibilité d‘effets irréversibles par inhalation, par contact avec la peau et par 
ingestion. 
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Annexe 2: Organisation générale de l’entreprise ENTP: 
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Annexe  : MSDS des produits chimiques 
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Annexe    le  rapport  final de la consommation  des produits 

chimiques 
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Annexe  : les mesures de prévention  et les consignes de sécurit 


